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@  —  L'invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  d'application  de  micro-ondes  à  des 
produits  à  des  fins  notamment  de  décongéla- 
tion,  réchauffage  et  séchage. 

—  Le  procédé  de  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  disposer  le  ou  les  produits 
à  traiter  sur  au  moins  une  couche  ou  nappe 
dans  une  enceinte  fermée  appropriée  (1)  et  à 
déplacer  une  source  de  micro-ondes  (5)  au- 
dessus  et  à  une  distance  déterminée,  constante, 
de  ladite  couche,  en  sorte  de  balayer  toute 
l'étendue  de  la  couche  en  au  moins  un  aller- 
retour,  les  paramètres  de  vitesse  de  défilement 
de  la  source,  nombre  de  passage,  intensité  du 
rayonnement  micro-ondes  étant  réglables  en 
fonction  notamment  du  type  de  produit  et  des 
effets  recherchés. 

—  Application  en  particulier  à  la  décongéla- 
tion  et  à  la  fermentation  de  produits  de  boulan- 
gerie  et  viennoiserie. 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  nouveau  procé- 
dé  d'application  de  micro-ondes  à  divers  produits,  ali- 
mentaires  ou  non,  à  diverses  fins  telles  qu'en  parti- 
culier  décongélation,  réchauffage  ou  séchage. 

Bien  que  l'invention  s'applique  en  particulier,  et 
c'est  un  exemple  d'application  dans  ce  domaine  qui 
sera  décrit  ciaprès,  à  la  décongélation  et  à  la  fermen- 
tation  accélérée  de  produits  de  boulangerie  et  vien- 
noiserie,  et  tout  spécialement  des  pâtons  crus  surge- 
lés,  le  procédé  objet  de  l'invention  peut  s'appliquer  à 
toutes  sortes  d'autres  produits,  alimentaires  ou  non, 
solides  ou  liquides,  en  vue  de  leur  décongélation,  ou 
de  leur  réchauffage,  ou  de  leur  séchage. 

Le  but  de  l'invention  est,  d'une  manière  générale, 
de  réduire  les  durées  d'irradiation  des  produits  sou- 
mis  aux  micro-ondes  tout  en  assurant  une  plus  gran- 
de  homogénéité  du  champ  d'irradiation  en  particulier 
lorsque  le  ou  les  produits  à  traiter  occupent  un  espace 
relativement  important  à  l'intérieur  de  l'enceinte  où 
s'opère  l'irradiation. 

Dans  le  domaine  de  la  boulangerie,  de  nouvelles 
techniques  de  panification  se  développent  en  utili- 
sant  des  produits  intermédiaires  qui  sont,  soit  des  pâ- 
tes  surgelées  crues,  soit  des  produits  précuits.  Ces 
produits  sont  conservés  par  le  froid  pendant  une  du- 
rée  plus  ou  moins  longue,  avant  d'être  cuits. 

Les  pâtons  surgelés  crus,  qui  représentent  ac- 
tuellement  l'essentiel  de  ce  marché,  peuvent  être 
conservés  en  chambre  froide  à  -20°C  pendant  une 
très  longue  durée. 

Lorsqu'on  désire  les  utiliser,  il  faut  les  décongeler 
et  les  laisser  fermenter  avant  de  les  introduire  dans 
le  four  de  cuisson. 

La  consommation  de  pâtes  crues  congelées  se 
développe  rapidement,  notamment  dans  les  boulan- 
geries  des  supermarchés  ou  des  hypermarchés  ap- 
pelées  "terminaux  de  cuisson",  car  elle  permet 
d'avoir  des  pâtons  congelés  en  réserve  et  de  cuire 
ceux-ci  pour  répondre  à  la  demande. 

L'un  des  principaux  inconvénients  de  ce  système 
est  le  délai  nécessaire  entre  la  sortie  du  congélateur 
de  ce  produit  et  le  moment  où  il  est  mis  au  four. 

Ce  délai  moyen  est  de  trois  heures  actuellement 
dans  les  matériels  et  techniques  existant  sur  le  mar- 
ché. 

Dans  les  terminaux  de  cuisson,  le  matériel  utilisé 
de  façon  habituelle  consiste  en  des  fours  de  cuisson 
avec  chariot  ainsi  que  des  étuves  ou  chambre  de  fer- 
mentation  contrôlée  avec  chariot  également. 

Lorsque  le  délai  est  raccourci  exceptionnelle- 
ment  à  près  de  deux  heures,  cela  se  fait  en  augmen- 
tant  très  fortement  les  températures.  La  conséquence 
en  est  une  forte  baisse  de  la  qualité  des  produits  réa- 
lisés,  qui  manquent  de  goût  et  qui  deviennent  très 
irréguliers  dans  leur  forme. 

Dans  le  secteur  de  la  boulangerie  et  de  la  vien- 
noiserie,  si  on  utilise  déjà  les  micro-ondes,  c'est  es- 
sentiellement  dans  des  tunnels  dans  lesquels  les  pro- 

duits  avancent  sur  des  tapis.  De  tels  systèmes  sont 
encombrants  et  inutilisables  dans  des  terminaux  de 
cuisson  où  seuls  les  systèmes  à  chariot  sont  écono- 
miquement  envisageables. 

5  De  plus,  ils  ne  permettent  pas  d'obtenir  des 
champs  d'irradiation  homogènes  et  la  qualité  ainsi 
que  la  constance  de  la  qualité  des  produits  ainsi  trai- 
tés,  la  pâte  surgelée  étant  très  fragile,  laissent  à  dé- 
sirer,  en  sorte  que  ces  systèmes  ne  répondent  pas 

10  aux  critères  économiques  d'une  exploitation  indus- 
trielle  rationnelle. 

La  présente  invention  a  plus  particulièrement 
pour  but  dans  son  application  à  la  boulangerie  ou 
viennoiserie,  de  réduire  substantiellement  le  délai 

15  moyen  de  décongélation  et  de  pousse,  tout  en  assu- 
rant  une  bonne  qualité  de  produits  et,  ce,  en  traitant 
en  une  seule  opération  un  nombre  substantiel  de  pro- 
duits  individuels. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé 
20  d'application  de  micro-ondes  à  des  produits  à  des  fins 

notamment  de  décongélation,  réchauffage  ou  sécha- 
ge,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  disposer  le  ou  les 
produits  à  traiter  sur  au  moins  une  couche  ou  nappe 
dans  une  enceinte  fermée  appropriée  et  à  déplacer 

25  une  source  de  micro-ondes  au-dessus  et  à  une  dis- 
tance  déterminée,  constante,  de  ladite  couche,  en 
sorte  de  balayer  toute  l'étendue  de  la  couche  en  au 
moins  un  aller-retour,  les  paramètres  de  vitesse  de 
défilement  de  la  source,  nombre  de  passage,  intensi- 

30  té  du  rayonnement  micro-onde,  étant  réglables  en 
fonction  notamment  du  type  de  produit  et  des  effets 
recherchés. 

Le  procédé  de  l'invention  s'applique  notamment 
à  la  décongélation  et  la  fermentation  accélérée  des 

35  pâtons  crus  surgelés  qui  sont  avantageusement  dis- 
posés  sur  des  filets  de  cuisson  placés  sur  plusieurs 
étages  sur  au  moins  un  chariot  introduit  dans  une  en- 
ceinte  appropriée  où  les  micro-ondes  sont  générées 
par  autant  d'ensembles  générateur-antenne  que 

40  d'étages  de  filets,  agencés  de  façon  que  lesdites  an- 
tennes  se  déplacent  chacune  au-dessus  d'un  filet,  en 
sorte  de  le  balayer  d'un  côté  à  l'autre. 

Un  tel  procédé  permet  de  réduire  le  délai  moyen 
de  décongélation  et  de  pousse  à  environ  une  heure 

45  quinze  minutes,  tout  en  assurant  une  bonne  qualité 
de  produits. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 
ront  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réa- 
lisation  du  dispositif  de  l'invention  appliqué  à  la  dé- 

50  congélation  et  à  la  fermentation  de  pâtons  crus  sur- 
gelés,  description  donnée  à  titre  d'exemple  unique- 
ment  et  en  regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  Figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  de  trois-quart  avant  d'une  chambre  de  fer- 

55  mentation  contrôlée  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  de  l'invention  ; 

-  Figure  2  est  une  vue  de  face  de  la  chambre  de 
la  figure  1  ; 
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-  Figure  3  est  une  vue  de  droite  en  coupe  verti- 
cale  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  chambre  de  la 
figure  2,  et 

-  Figure  4  est  une  vue  de  droite  suivant  la  ligne 
IV-IV  de  la  chambre  de  la  figure  3. 

Le  dispositif  représenté  sur  les  figures  1  à  4 
comprend  une  enceinte  parallélépipèdique  métalli- 
que  1,  étanche  aux  micro-ondes  et  calorifugée,  mu- 
nie,  sur  sa  façade  avant,  d'une  porte  pleine  ou  vitrée 
représentée  partiellement  en  2  uniquement  sur  la  fi- 
gure  2.  Si  la  porte  2  est  vitrée,  un  grillage  est  prévu 
au  droit  du  vitrage  pour  empêcher  le  passage  des  on- 
des. 

L'intérieur  de  la  chambre  1  ,  dans  le  mode  de  réa- 
lisation  représenté,  est  muni  de  glissières  horizonta- 
les  3  fixées  sur  les  parois  latérales  de  façon  à  recevoir 
une  série  de  filets  de  cuisson  4  disposés  horizontale- 
ment  les  uns  ou  dessus  des  autres  et  à  égale  distance 
les  uns  des  autres. 

Les  filets  4,  de  forme  ondulée,  sont  convention- 
nels  et  du  type  métallisé  ou  en  aluminium. 

Lorsque  les  filets  4  sont  en  place  sur  les  glissiè- 
res  3,  ils  délimitent  entre  eux  un  intervalle  dans  lequel 
peut  se  déplacer  une  antenne  ou  guide  d'onde  5  ho- 
rizontal,  de  forme  parallélépipèdique  et  s'étendant 
pratiquement  sur  toute  la  longueur  du  filet  4. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  les  an- 
tennes  5  sont  parallèles  aux  parois  latérales  de  la 
chambre  et  fixées  à  leur  extrémité  arrière  sur  une  co- 
lonne  6  porte-antenne,  sur  laquelle  sont  également 
fixés  des  magnétrons  7,  chacun  en  regard  d'une  an- 
tenne  5. 

Les  antennes  5  traversent  une  cloison  séparatri- 
ce  d'isolement  8  délimitant  le  fond  de  la  chambre  et 
percée  de  fenêtres  horizontales  allongées  9. 

La  colonne  6  est  montée  coulissante  sur  deux  ti- 
ges  horizontales  parallèles  10,  le  déplacement  étant 
assuré  par  exemple  (figure  4)  par  un  moteur  électri- 
que  fixe  11  entraînant  la  tige  inférieure  10  qui  est  une 
tige  filetée  coopérant  avec  une  noix  d'entraînement 
solidaire  de  la  colonne  6. 

Sur  la  figure  4  on  a  représenté  en  12  des  venti- 
lateurs  de  refroidissement  des  magnétrons  7  et  en  1  3 
des  transformateurs  électriques  d'alimentation  des 
magnétrons. 

La  colonne  6  et  ses  accessoires  ainsi  que  ses 
moyens  de  déplacement  en  translation  horizontale  à 
va-et-vient  selon  la  double  flèche  14  (figures  1  et  4), 
sont  logés  dans  un  compartiment  étanche  1  5  disposé 
à  l'arrière  de  la  chambre. 

En  partie  supérieure  de  la  chambre  est  disposé 
dans  un  compartiment  16  le  groupe  de  climatisation 
destiné  à  maintenir  les  produits  en  température  néga- 
tive  si  nécessaire  et  à  retarder  le  déclenchement  de 
la  fermentation. 

On  a  représenté  en  1  7  sur  les  figures  1  ,2  et  3  les 
organes  externes  de  commande  et  contrôle  du  grou- 
pe  de  climatisation. 

Des  sondes  de  température  et  d'hygrométrie 
(non  représentées)  sont  disposées  aux  endroits  ap- 
propriés  à  l'intérieur  de  la  chambre  et  reliées  au  grou- 
pe  de  climatisation  pour  assurer  les  régulations  né- 

5  cessa  ires. 
Enfin,  en  1  8  et  1  9  respectivement  sont  représen- 

tés  des  contacts  de  sécurité  coupant  l'alimentation 
électrique  en  cas  d'ouverture  de  la  porte  avant  2  ou 
de  la  trappe  (non  représentée)  d'accès  au  comparti- 

10  ment  arrière  15  de  la  chambre. 
Les  antennes  5  comportent  des  fentes  de  diffu- 

sion  des  ondes  sur  les  produits  disposés  sur  les  filets 
de  cuisson  4  et  sont  agencées  en  vue  d'obtenir  l'ho- 
mogénéité  la  plus  grande  possible  lors  du  déplace- 

15  ment  à  va-et-vient  des  antennes  5  au-dessus  des  fi- 
lets. 

La  puissance  des  magnétrons  7  peut  être  réglée 
afin  d'obtenir  divers  cycles  de  production  adaptés  à 
différents  produits. 

20  Sur  le  tableau  17  de  commande  et  contrôle  sont 
également  groupés  les  moyens  de  commande,  régla- 
ge  et  contrôle  des  divers  paramètres  du  processus 
d'irradiation  aux  micro-ondes,  à  savoir,  outre  la 
commande  de  puissance  des  magnétrons,  la  vitesse 

25  de  déplacement  de  la  colonne  6,  le  nombre  d'aller  et 
retour  de  balayage  des  produits  par  les  antennes  5, 
ou  le  balayage  continu  ou  intermittent  suivant  un  pro- 
gramme  préaffiché. 

Les  fentes  9  peuvent  éventuellement  être  munies 
30  d'un  moyen  évitant  ou  réduisant  le  passage  des  on- 

des  de  l'intérieur  de  la  chambre  en  direction  des  ma- 
gnétrons,  ce  moyen  n'entravant  pas  le  déplacement 
des  antennes  5. 

Les  ventilateurs  12  peuvent  être  remplacés  par 
35  un  système  de  ventilation  unique  assurant  la  refroi- 

dissement  de  l'ensemble  des  magnétrons  et  monté 
sur  la  colonne  6. 

La  chambre  de  fermentation  selon  l'invention 
peut  être  avantageusement  utilisée  dans  les  termi- 

40  naux  de  cuisson. 
A  cet  effet,  l'intérieur  de  la  chambre  est  conçu 

pour  recevoir  un  ou  plusieurs  chariots  conventionnels 
portant  des  filets  de  cuisson  4,  l'agencement  des  an- 
tennes  5  étant  bien  entendu  prévu  pour  permettre  l'in- 

45  traduction  totale  du  ou  des  chariots  dans  la  chambre 
avec  insertion  d'une  antenne  dans  l'intervalle  entre 
deux  filets  superposés  consécutifs  de  chaque  cha- 
riot. 

La  chambre  est  munie  de  moyens  de  guidage  et 
50  positionnement  corrects  du  ou  des  chariots  à  l'inté- 

rieur. 
Si  par  exemple  deux  chariots  peuvent  être  logés 

côte  à  côte  dans  une  même  chambre,  une  même  an- 
tenne  pourra  balayer  les  deux  chariots,  en  agençant 

55  ces  derniers  en  sorte  de  permettre  un  tel  déplace- 
ment  des  antennes. 

Par  ailleurs,  l'invention  n'est  évidemment  pas  li- 
mitée  au  mode  de  réalisation  représenté  et  décrit  ci- 
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dessus  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les  varian- 
tes,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  moyens  de  dé- 
placement  en  translation  des  antennes  5,  la  nature  et 
l'agencement  des  supports  (plateaux  ou  analogues) 
des  produits  à  traiter,  ainsi  que  la  nature  et  l'agence- 
ment  de  l'enceinte  de  traitement. 

Enfin,  le  procédé  de  l'invention  peut  s'appliquer 
à  la  décongélation  ou  au  réchauffage  ou  au,  séchage 
de  tout  produit,  qu'il  soit  liquide,  ou  solide,  d'un  seul 
tenant  ou  en  éléments  individuels  ou  en  morceaux  ou 
particulaire,  en  vrac  ou  non,  dans  la  mesure  où  il  est 
possible  de  déplacer  une  antenne,  guide-d'onde  ou 
analogue,  au-dessus  et  à  une  distance  sensiblement 
constante  de  la  surface  du  produit,  ou  d'une  nappe  de 
produit  (s)  . 

ratrice  d'isolement  (8)  étant  disposée  dans  l'en- 
ceinte  entre  les  antennes  (5)  et  ledit  support  (6) 
et  munie  de  fenêtres  (9)  de  passage  desdites  an- 
tennes. 

5 
4.  Dispositif  suivant  les  revendications  2  et  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  réception  des 
produits  sont  des  glissières  (3)  fixées  sur  les  pa- 
rois  internes  de  l'enceinte  et  susceptibles  de  re- 

10  cevoir  des  plateaux  (4)  de  support  des  produits  à 
traiter,  disposés  parallèlement  les  uns  au  dessus 
des  autres  et  à  égale  distance  les  uns  des  autres, 
en  sorte  de  définir  entre  eux  un  intervalle  dans  le- 
quel  peut  se  déplacer  à  va-et-vient  une  antenne 

15  (5). 

Revendications 

1.  Procédé  d'application  de  micro-ondes  à  des  pro- 
duits  à  des  fins  notamment  de  décongélation,  ré- 
chauffage  ou  séchage,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  disposer  le  ou  les  produits  à  traiter  sur 
au  moins  une  couche  ou  nappe  dans  une  encein- 
te  fermée  appropriée  (1  )  et  à  déplacer  une  source 
de  micro-ondes  (5)  au-dessus  et  à  une  distance 
déterminée,  constante,  de  ladite  couche,  en  sor- 
te  de  balayer  toute  l'étendue  de  la  couche  en  au 
moins  un  aller-retour,  les  paramètres  de  vitesse 
de  défilement  de  la  source,  nombre  de  passage, 
intensité  du  rayonnement  micro-onde  étant  régla- 
bles  en  fonction  notamment  du  type  de  produit  et 
des  effets  recherchés. 

2.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 

-  une  enceinte  (1),  métallique,  étanche  aux 
ondes,  calorifugées  et  munie  d'un  moyen 
d'accès  (2), 

-  des  moyens  (3,4)  pour  recevoir  à  l'intérieur 
de  ladite  enceinte  (1)  du  ou  des  produits  dis- 
tribués  suivant  au  moins  une  couche  ou 
nappe, 

-  au  moins  un  ensemble  magnétron  (7)-an- 
tenne  (5)  agencé  de  façon  à  se  déplacer  à 
l'intérieur  de  ladite  enceinte,  ladite  antenne 
(5)  balayant  toute  l'étendue  de  ladite  cou- 
che  ou  nappe, 

-  et  des  moyens  (17)  de  commande,  réglage 
et  contrôle  des  divers  paramètres  de  l'irra- 
diation  et  du  balayage. 

5.  Dispositif  suivant  les  revendications  2  et  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  réception  des 
produits  sont  des  chariots  indépendants  portant 

20  les  produits  suivant  plusieurs  couches  ou  nappes 
superposées  et  à  égale  distance  les  unes  des  au- 
tres,  des  moyens  étant  prévus  dans  l'enceinte 
pour  guider  et  positionner  le  ou  les  chariots,  en 
sorte  que  lesdites  antennes  (5)  puissent  se  dé- 

25  placer  à  va-et-vient  entre  deux  couches  ou  nap- 
pes  successives. 

6.  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  fenêtres  (9)  de  passage  des 

30  antennes  (5)  sont  munies  d'un  moyen  de  réduc- 
tion  du  passage  des  ondes. 

7.  Application  du  procédé  à  la  décongélation  et  à  la 
fermentation  de  pâtons  crus  surgelés,  ceux-ci 

35  étant  disposés  sur  des  filets  (4)  superposés,  pla- 
cés  directement  dans  l'enceinte  de  traitement  (1) 
ou  indirectement  par  l'intermédiaire  de  chariots 
introduits  dans  ladite  enceinte  (1). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  plusieurs  antennes  (5)  pa-  55 
rallèles,  superposées,  portées  par  un  support  (6) 
mobile  en  translation  horizontale  et  sur  lequel 
sont  fixés  les  magnétrons  (7),  une  cloison  sépa- 
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